
CODE DES DOUANES 
 

 

 

 

 

 

 
Création par la Loi n°2023-610 du 18 juillet 2023 - art. 17, visant à donner à la douane les 
moyens de faire face aux nouvelles menaces 
 
 Article 59 octodecies 
Les agents des douanes et les agents placés sous l'autorité 
du ministre chargé de l'industrie ou du ministre de la défense 
et ayant pour mission la mise en œuvre de la convention de 
Paris du 13 janvier 1993 sur l'interdiction de la mise au point, 
de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction ainsi que les personnels des 
entités agissant pour leur compte ou les assistant peuvent se 
communiquer, spontanément ou sur demande, tous les 
renseignements ou tous les documents détenus ou recueillis 
dans l'exercice de leurs missions respectives. 

Titre II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE DES 
DOUANES 

Chapitre III : Immunités, sauvegarde et obligations des agents des douanes 
 


